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notamment) qui peuvent être sollicités par les médecins des équipes 
de France et sont placés sous leur autorité. Ils travaillent de façon 
coordonnée et concertée avec la commission médicale concernée dans 
l’intérêt des sportifs, notamment en matière d’éducation, de prévention, 
de formation, d’évaluation et de soins.

Les kinésithérapeutes peuvent, en fonction de leurs compétences 
professionnelles, participer à l’établissement des bilans d’aptitude 
aux activités physiques et sportives et au suivi de l’entraînement et 
des compétitions sous l’autorité du/des médecins désignés. Pour la 
mise en œuvre des traitements prescrits par le médecin, le masseur- 
kinésithérapeute est habilité à utiliser les techniques et à réaliser les 
actes autorisés en fonction du décret relatif aux actes professionnels et à 
l’exercice de la profession de masseur-kinésithérapeute.
• des médecins des pôles qui peuvent être placés sous l’autorité d’un 

médecin responsable du suivi médical des athlètes.

À l’issue de chaque saison sportive, le secteur médical établit un bilan de 
son activité pour la commission médicale nationale.
Le médecin assurant la surveillance médicale d’une compétition agit en 
tant que professionnel de santé. Il peut être rémunéré et fait l’objet dans 
ce cas, d’un contrat de travail qui est soumis au conseil départemental de 
l’ordre des médecins dont il dépend.
Tout médecin assurant la surveillance médicale d’une compétition ne peut 
être le délégué du conseil d’administration de ladite compétition.

Article 6 : ressources
Pour mener à bien ses missions, la commission médicale nationale dispose 
d’un budget voté par l’assemblée générale fédérale avant chaque saison 
sportive.
Afin de promouvoir notamment les actions de formation initiale et continue, 
d’enseignement, de prévention, d’évaluation scientifique et de recherche 
dans le cadre de protection de la santé du pratiquant et dans le cadre de 
l’activité « sport, santé bien-être », et sport sur ordonnance, la commission 
médicale nationale peut obtenir avec l’autorisation du président de la 
F.F.J.D.A d’autres ressources telles que prévues à l’article 30 des statuts 
de la fédération.

TITRE II : OBLIGATIONS MÉDICALES
Article 7 : certificat médical 
En application de l’article L.231-2 du Code du sport, la fédération, après 
avis de la commission médicale, détermine pour ses licenciés majeurs les 
conditions suivantes : 
Lors de la première prise de licence en tant que majeur ou à 18 ans et à 
partir de 30 ans tous les 5 ans (30 ans, 35 ans, 40 ans, etc.), un certificat 
médical attestant l’absence de contre-indication (CACI) à la pratique du 
sport ou de la discipline concernée datant de moins d’un an au jour de la 
demande de la licence doit être présenté. Dans l’intervalle, l’attestation de 
réponses négatives à l’ensemble des rubriques du Questionnaire Médical 
Annuel (QMA) doit être transmise à chaque demande de licence. En cas de 
réponse positive, un CACI à la pratique du sport ou de la discipline concernée 
datant de moins de six (6) mois devra être produit. Le demandeur doit avoir 
l’âge requis lors de la saison sportive pour laquelle il demande sa licence. 
(Exemple : avoir 30 ans au 31 août). 

Pour les personnes mineures, et sans préjudice de l’article L.231-2-3, 
l’obtention ou le renouvellement d’une licence, permettant ou non de 
participer aux compétitions organisées par la fédération, est subordonné à 
l’attestation du renseignement d’un questionnaire relatif à l’état de santé 
du sportif mineur, réalisé conjointement par le mineur et par les personnes 
exerçant l’autorité parentale. 

Lorsqu’une réponse au questionnaire de santé conduit à un examen 
médical, l’obtention ou le renouvellement de licence nécessite la production 
d’un certificat médical attestant l’absence de contre-indication à la pratique 
sportive datant de moins de six (6) mois. 

Le judo-jujitsu ne fait pas partie des disciplines sportives à contraintes 
particulières au sens de l’article L. 231-2-3 et D. 231-1-5.

Article 8 : Précisions pour la compétition
L’attestation de non contre-indication peut être portée sur le passeport 
sportif du pratiquant, avec date d’établissement, signature et cachet du 
médecin.
Sont considérées comme compétition, toutes épreuves sportives conclues 
par un classement et/ou la délivrance d’un titre, dont la liste est définie 
dans le code sportif. Cette liste est proposée par la DTN et la commission 
médicale et approuvée par le conseil d’administration fédéral.
Tout surclassement d’une catégorie d’âge selon le code sportif et les 
règlements de compétition de la FFJDA est subordonné à l’établissement 
d’un certificat de non contre-indication à ce surclassement datant de moins 
de 120 jours.

Article 9 : cas particuliers des personnes handicapées
En compétition, un judoka handicapé peut bénéficier de règles d’arbitrage 
adaptées qui prennent en compte le handicap :
• Le judoka handicapé visuel doit posséder en plus du certificat de non 

contre-indication à la pratique du judo en compétition, un certificat d’un 
ophtalmologiste certifiant qu’il a une acuité visuelle inférieure à 1/10e 
au meilleur œil avec correction et/ou un champ visuel inférieur à 20o et 
mentionnant l’absence de contre-indication d’ordre ophtalmologique à la 
compétition,

• le port des lunettes est interdit pendant les combats,
• le judoka handicapé auditif doit posséder en plus du certificat de non 

contre-indication à la pratique du judo en compétition, un certificat d’un 
oto-rhino-laryngologiste certifiant que le judoka a une audition diminuée 
d’au moins 55 dB en moyenne sur l’ensemble des fréquences à chaque 
oreille et mentionnant l’absence de contre-indication d’ordre ORL à la 
compétitio,

• les appareils auditifs sont interdits pendant les combats.

Pour toute candidature au grade supérieur en cas d’incapacité physique, 
mentale ou sensorielle, un certificat médical rédigé à la demande du 
patient peut être exigé pour bénéficier des systèmes particuliers de 
passage de grades selon les règlements de la Commission Spécialisée 
des Dan et Grades Équivalents de la FFJDA. 
La commission médicale nationale peut être saisie par le  médecin fédéral 
pour motiver l’avis médical préalable à l’examen de cette candidature.

Article 10 : examen médical d’obtention du certificat
L’obtention des certificats médicaux mentionnés à l’article 8 est la conclu-
sion d’un examen médical qui peut être réalisé par tout médecin titulaire 
du doctorat d’État
La commission médicale de la FFJDA rappelle que l’examen médical 
permettant de délivrer ce certificat engage la responsabilité du médecin 
signataire. 
Il juge de la nécessité d’éventuels examens complémentaires. Cet examen 
médical ne doit jamais être pratiqué à l’improviste, sur le terrain ou dans les 
vestiaires avant les compétitions.
L’examen clinique tient compte de l’âge et du niveau sportif du compétiteur.
Le médecin recueille les antécédents et les pathologies antérieures, liées 
ou non à la pratique de la discipline, consulte le carnet de santé fourni par 
le sportif et constitue un dossier médical.
Le médecin attache une attention toute particulière à l’examen de l’appareil 
locomoteur, de l’appareil cardio-vasculaire et respiratoire et du revêtement 
cutané.

Un relevé anthropométrique est nécessaire comprenant la taille, le poids 
et si possible la masse grasse corporelle. La dentition est examinée. Un 
entretien diététique est souvent utile. Le médecin conseille le choix de la 
catégorie de poids.
Les vaccinations doivent être à jour, répondre aux obligations et aux 
recommandations.




